
Procès-verbal

Société de parents pour l'éducation francophone de Red Deer

2021-2022

Approuvé le 3 novembre 2022.

Date : 8 septembre 2022 Heure : 20h16 Lieu : Google Meet
https://meet.google.com/mue-gerk-vrz

1.0 Ouverture

2 min 1.1 Reconnaissance des territoires traditionnels
Nous aimerions profiter de l’occasion pour reconnaître que l’école La Prairie est établie sur les
territoires traditionnels des Premières Nations signataires du Traité 7 ainsi que sur les territoires
de la Nation Métis de l’Alberta-Zone 4.
Nous honorons toutes les Premières Nations, les Métis et les Inuits qui ont foulé ces terres et y
ont laissé leurs empreintes depuis des siècles.

2.0 Approbations

2.1 Présences et vérification du quorum

Présidence Vanessa Foussier oui Conseillère Lori-Ann Dunbar oui

Vice-présidence Kimberley
Anderson

oui Conseillère Lori Kindopp oui

Trésorière Helen Day oui Conseillère Isabelle Settle oui

Secrétaire Julie
Legault-Bryant

oui Conseillère Valentine Skeels non

Conseillère Jessica Bennett non Direction Jean Doyon oui

Conseil d'administration de la SPEF Red Deer 2021-2022

2.2 Lecture de l'ordre du jour
Nous n'avons pas d’OJ pour cette rencontre. L’OJ sera écrit après. Désolé, mais on a manqué de
temps pour l’écrire avant la rencontre (des imprévus).

2.3 Approbation de l'ordre du jour
Nous étions tous d'accord pour discuter malgré le fait que nous n’avions pas un OJ.

2.4 Approbation du procès-verbal de la réunion précédente
Ébauche PV, 06-09-2022, Réunion SPEF Red Deer 2021-2022

Approbation du procès-verbal de la réunion extraordinaire du 23 août 2022
Ébauche PV, 23-08-2022, Réunion Rencontre Éxtraordinaire - Statuts et Règlements SPEF
Red Deer 2021-2022
Nous n’avons pas approuvé ces 2 pv durant cette rencontre. Nous le ferons lors de notre
prochaine rencontre.

https://meet.google.com/mue-gerk-vrz
https://docs.google.com/document/d/19HCTfKQvMy_f_vJdinVZvjEZnUQhwLznRMqx4LFQIgc/edit
https://docs.google.com/document/u/0/d/1MJ87QLDEuK10H_MyuAVGB9xKqPRMlnuR3lfssucDxMs/edit
https://docs.google.com/document/u/0/d/1Epxhydu2rtqw4A1sErruqcKvzAICvnkmE8B6QmWA_yw/edit
https://docs.google.com/document/u/0/d/1Epxhydu2rtqw4A1sErruqcKvzAICvnkmE8B6QmWA_yw/edit
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3.0 Suivis de la réunion précédente

3.1

4.0 Mise à jour - Comptes de la SPEF

4.1 Compte régulier
● pas présenté ce soir

4.2 Compte Casino
● pas présenté ce soir

5.0 Points de la rencontre

5.1 Corporate Registries, leurs attentes, les changements à faire à nos Statuts et règlements.
● Pour faire revivre notre société de parents (la SPEF), “Corporate Registries” veut qu’on

ajoute une clause de dissolution de la SPEF à nos Statuts et règlements. Il faut ajouter un
nouvel article. Voici ce que nous avons écrits ce soir:

ARTICLE XIII : Dissolution de la SPEF

13.0 Au cas où on songerait à dissoudre la SPEF, il faudrait:

a) Faire adopter une résolution de dissolution par le CA de la SPEF;
b) Avertir les membres actifs par lettre;
c) Convoquer dans cette même lettre tous les membres actifs à une assemblée

extraordinaire qui se tiendra au moins 7 jours après l'envoi de la convocation;
d) Soumettre à cette assemblée extraordinaire, pour ratification, la résolution de

dissolution;
e) Que cette résolution de dissolution soit adoptée par les deux tiers des membres

actifs présents;
f) Au moment de la dissolution de la SPEF, et après avoir payé toutes ses dettes, ce

qui restera en avoir à la SPEF sera distribué à des organismes bénévoles qui sont
en faveur de l'établissement d'institutions scolaires francophone, ou de la
promotion de la langue et la culture francophone en Alberta.

● Nous espérons que ce nouveau changement sera accepté par “Corporate Registries”.
Kimberley va nous tenir au courant.

5.2 Vérification de nos états financiers.
Kim nous informe que “Corporate Registries” veut que nous faisions la vérification de nos états
financiers des 2 ou 3 dernières années. Pour ce faire, nous devons trouver une personne, qui
n’est pas un membre du CA de la SPEF, pour faire le “Audited Statement”. Demander à un
comptable agréé serait notre dernier recours puisque ça nous coûterait vraiment trop cher. Nous



Procès-verbal

Société de parents pour l'éducation francophone de Red Deer

2021-2022

Approuvé le 3 novembre 2022.

n’avons probablement pas assez d’argent pour ça.
Pour l’instant, nous n'avons trouvé personne pour faire cette tâche, qui doit être faite avant notre
AGA du 22 septembre.

5.3 Assurance pour la SPEF
● Kimberley nous informe que “Corporate Registries” nous recommande d’avoir une

assurance pour la SPEF (liability and board insurance).
● La FPFA ne sait pas si c’est vraiment nécessaire.
● Est-ce que nous pourrions utiliser l’argent du casino pour payer des assurances?
● Nous allons en reparler lors de nos prochaines rencontres pour voir combien cela pourrait

nous coûter et voir si c’est vraiment nécessaire.

6.0 Varia / Divers

6.1

7.0 Conclusion de la rencontre

7.1 Dates des prochaines rencontres
Calendrier des rencontres de la SPEF 2021-2022
Les dates des prochaines rencontres seront déterminées après l’AGA avec les nouveaux membres élus de
la SPEF.

7.2 Levée de la séance
22h55
Proposée par Julie.
Secondée par Lori.

http://document

